
Comment récupérer vos surfaces en betteraves sous Télépac     ?  

1. Depuis l’accueil Télépac,              aller dans la  rubrique «     mes données et  
documents     », cliquer sur la campagne concernée  



2. Positionner votre souris sur l’onglet «     surfaces     » en vert puis cliquer sur  
«     liste des parcelles constatées     »  

3.  Si une page d’explications s’affiche, appuyer sur «     continuer     »   



4. Noter l’ensemble des «     surfaces admissibles sur base du constaté (ha)     »  
dont la culture principale est en BTN

Attention     ! Il faut sommer les surfaces de toutes les parcelles concernées  
Il est possible que la surface admissible comprenne également la surface
des bandes tampons qui sont rattachées à une parcelle en BTN. Il ne vous
est pas demandé de retrancher la surface de la bande tampon.


